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Communiqué de la Commission Régionale 
de Discipline 

 

 

Dans sa séance du mardi 14 octobre 2025, la commission de discipline a prononcé les sanctions 
suivantes : 

 

 Pour des dossiers de productions de faux certificats médicaux par les joueurs : 

 

 

Dossier 1 : 

➢ Retrait de 2 points ferme au classement de l’équipe Senior 1 du club 
➢ 6 mois de suspension avec sursis au Président 
➢ 6 mois de suspension ferme pour 5 joueurs 
➢ Amendes : 1 740 euros 

 

 

 

Dossier 2 : 

➢ Retrait de 5 points ferme au classement de l’équipe Senior 1 du club 
➢ 6 mois de suspension avec sursis au Président 
➢ 9 mois ferme pour 1 dirigeant ayant fait un faux certificat et un faux témoignage 
➢ 12 mois ferme pour 1 arbitre/joueur ayant transmis un certificat vierge déjà 

tamponné, à l’origine de la fraude 
➢ 6 mois de suspension ferme pour 9 joueurs 
➢ 4 matchs de suspension ferme pour 1 joueur 
➢ Amendes : 3 835 euros 
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 Discipline dans le cadre de rencontres : 

 

Dossier 3 :  

➢ 4 matchs ferme pour 1 dirigeant ayant adopté un comportement blessant envers un 
officiel. 

➢ 1 match ferme pour 1 joueur ayant adopté un comportement excessif envers un 
officiel. 

➢ Classe le dossier sans suite disciplinaire pour 2 dirigeants et 1 joueur. 
➢ Amendes : 190 euros. 

 

Dossier 4 : 

➢ Amende : 500 euros pour un club dont les supporters ont tenu des propos sexistes, 
discriminatoires, intimidants et menaçants envers une arbitre féminine. 

 

 

Dossier 5 : 

➢ 6 mois de suspension ferme pour un dirigeant ayant adopté un comportement 
intimidant et menaçant envers un officiel en se rendant également complice d’une 
falsification de la FMI. 

➢ 9 mois de suspension ferme pour un dirigeant ayant adopté un comportement 
intimidant et menaçant envers un officiel en se rendant également coupable d’une 
falsification de la FMI. 

➢ Classe le dossier sans suite disciplinaire pour 1 dirigeant. 
➢ Amendes : 400 euros. 

 

 

Dossier 6 : 

➢ Match perdu par pénalité aux deux équipes. 
➢ 5 matchs dont 2 matchs avec sursis pour 3 joueurs. 
➢ 3 matchs ferme pour 1 joueur. 
➢ Amendes : 630 euros. 

 

La prochaine séance de la commission aura lieu le mardi 21 octobre 2025. 
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